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REMBOURSEMENT DE CONCESSION 

 
 
 
 
Vu la demande formulée le 17 novembre 2015, par Monsieur Arthur BONDT, en vue 
d’obtenir une case au columbarium du cimetière commune à l’effet d’y fonder la sépulture 
de son épouse Madame Michelle DELTOUR,  
 
Vu la délibération DEL/2014/PO/166 du 18 décembre 2014 fixant les tarifs des 
concessions, 
 
Vu la demande formulée le 18 juin 2023, par Monsieur Arthur BONDT, en vue de récupérer 
l’urne de son épouse pour la transférer dans le cimetière de Montauroux (Var),  
 

Il convient de rembourser Monsieur BONDT, au prorata du nombre d’années échues, soit 
huit ans. 
 
 
Vu l’avis conforme de la Commission Culture, Animation et Vie Associative,  
 
A l’unanimité, le Conseil Municipal décide de rembourser Monsieur Arthur BONDT pour 
un montant de 218,40 euros. 
 
Ainsi délibéré en séance les jour, mois et an susdits, 
Pour copie conforme, 
Le Maire, 
 

 
 
 
 
 
 

 

 


